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Participation de près de 80 élus, professeurs et collégiens  
à un exercice d’évacuation de ressortissants  

dans le cadre d’une formation citoyenne 
 

Les 5, 6 et 7 février 2013, au cours de deux exercices d’évacuation de ressortissants à l’étranger, les 
forces armées aux Antilles (FAA) sensibiliseront des élus, des enseignants, des étudiants et des 
élèves à la conduite à tenir pour un ressortissant français à l’étranger. 
 
Le mardi 5 février sur la commune du Carbet, près de 70 professeurs et collégiens  ainsi que  
9 correspondants défense de municipalités de Martinique joueront le rôle de ressortissants. Ils 
seront prises en charge par les militaires depuis trois points de regroupement dans la commune et 
évacués  à bord de la frégate de surveillance Germinal (mouillée devant le Carbet) et du bâtiment de 
transport léger Dumont d’Urville stationné en bord de plage (proche du restaurant le Petitbonum). 
 
Cet exercice permet : 

- de sensibiliser les élus (correspondants Défense des municipalités) et les membres de la 
communauté scolaire martiniquaise sur la conduite à tenir dans ce type d’opération ; 

- de découvrir la vie à bord d’un bâtiment de la Marine nationale et quelques-uns des 
aspects de ses missions opérationnelles au profit de la population civile ; 

- de faciliter le contact entre les forces armées aux Antilles, les correspondants Défense 
des municipalités et les enseignants Martiniquais. 

Il est initialement destiné à entraîner les forces armées des Antilles à protéger des 
ressortissants résidant à l’étranger en les évacuant d’une zone présentant une menace 
imminente et sérieuse risquant d’affecter leur sécurité.  
 
La phase la plus animée de l’exercice se déroulera entre 13h30 et 18h00, période pendant 
laquelle les médias pourront couvrir le « plageage » du Dumont d’Urville sur la plage du Carbet, 
le débarquement des troupes de l’armée de terre, la prise en charge des ressortissants au niveau 
des points de regroupement, leur évacuation  jusqu’aux navires (en véhicule militaire ou à pied) 
ainsi que les formalités d’accueil à bord des bâtiments (enregistrement, soutien sanitaire…). 
(voir programme ci-joint). Le lieutenant de vaisseau Letournel sera présent sur place. Les médias 
souhaitant accompagner les ressortissants jusqu’à bord des navires de la marine nationale doivent 
le contacter pour obtenir l’autorisation d’embarquer. 

Fort-de-France, le vendredi 1er février 2013 


